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Dénonciation de la convention collective 
Articles L2261-9 à L2261-13, L2261-9 et L2222-6 du code du travail 

 

La convention ou l'accord prévoit les conditions dans lesquelles il peut être dénoncé, et notamment la 

durée du préavis qui doit précéder la dénonciation. 

 

La convention et l'accord à durée indéterminée peuvent être dénoncés par les parties signataires.  

En l'absence de stipulation expresse, la durée du préavis qui doit précéder la dénonciation est de trois 

mois. Elle est notifiée par son auteur aux autres signataires de la convention ou de l'accord. 

 

Deux cas de figure : 

 

Dénonciation par la totalité des signataires  

Lorsque la dénonciation, de la totalité du texte, ou d’un secteur territorial, ou professionnel inclus dans 

le champ d'application, émane de la totalité des signataires employeurs ou salariés, la convention 

continue de produire effet jusqu'à l'entrée en vigueur de la convention qui lui est substituée ou, à défaut, 

pendant une durée d'un an à compter de l'expiration du délai de préavis, sauf clause prévoyant une durée 

déterminée supérieure. 

Une nouvelle négociation s'engage, à la demande d'une des parties intéressées, dans les trois mois qui 

suivent le début du préavis. Elle peut donner lieu à un accord, y compris avant l'expiration du délai de 

préavis. 

 

Dénonciation par une partie des signataires employeurs ou salariés 

Lorsque la dénonciation est le fait d'une partie seulement des signataires employeurs ou des signataires 

salariés, elle ne fait pas obstacle au maintien en vigueur de la convention. Dans ce cas, les dispositions de 

la convention continuent de produire effet à l'égard des auteurs de la dénonciation jusqu'à l'entrée en 

vigueur de la convention qui lui est substitué ou, à défaut, pendant une durée d'un an à compter de 

l'expiration du délai de préavis, sauf clause prévoyant une durée déterminée supérieure. 

 

Lorsque la dénonciation d'une convention de branche émane d'une organisation seule signataire, 

concernant un secteur territorial ou professionnel inclus dans le champ d'application du texte dénoncé, 

ce champ d'application est modifié en conséquence. 

 

Effet sur les salaires  

Lorsque la convention dénoncée n'a pas été remplacé par une nouvelle convention dans un délai d'un an 

à compter de l'expiration du préavis, les salariés des entreprises concernées bénéficient d'une garantie 

de rémunération dont le montant annuel, pour une durée de travail équivalente à celle prévue par leur 

contrat de travail, ne peut être  inférieur à la rémunération versée, en application de la convention ou de 

l'accord dénoncé et du contrat de travail, lors des douze derniers mois.  

Lorsqu'une stipulation prévoit que la convention ou l'accord dénoncé continue à produire ses effets 

pendant un délai supérieur à un an, la garantie s'applique à compter de l'expiration de ce délai si une 

nouvelle convention ou un nouvel accord n'a pas été conclu. 
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